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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à S.É./STOP concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence : 
Pièce SÉ-GS-2, document 1, pages 4 à 6 et 22
Préambule :

Aux pages 4 à 6, S.É./STOP présente les objectifs canadiens en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES).
À la page 22, l’intervenant recommande la conversion du chauffage électrique à des systèmes de chauffage au gaz naturel.
Demande :

1.1
Veuillez concilier la recommandation de S.É./STOP à l’égard de la conversion de l’électricité au gaz naturel avec les objectifs canadiens de réduction des GES.

2.
Références :
i)
Pièce SÉ-GS-2, document 1, page 10

ii)
Dossier R-3470-2001, pièce HQD-4, document 1,



pages 14 et 15

iii)
Dossier R-3473-2001, pièce HQD-2, document 3, page 5
Préambule :

S.É./STOP mentionne que les coûts évités du Distributeur présentés dans le présent dossier ont augmenté comparativement à ceux présentés dans le dossier relatif au plan d’approvisionnement (référence i). Cependant, les coûts évités présentés dans le dossier sur le plan d’approvisionnement (référence ii) semblent similaires à ceux du présent dossier (référence iii).
Demande :

2.1
Veuillez préciser sur quels éléments se fonde S.É./STOP pour affirmer que les coûts évités du Distributeur ont augmenté.

